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Nouvelle synergie /énergie pour les PACT d’Outre-mer ! 
 

L’habitat insalubre dans les 4 DOM ce sont quelques 50 000 logements insalubres abritant plus de 
150 000 personnes et cet habitat, tel qu’il est estimé, ne recouvre que l’habitat informel, les autres 

formes d’insalubrité n’étant que peu repérées. 
Rapport de Serge Lechimy, 2009 

 
La mobilisation en faveur du logement, décrété par le 6 novembre dernier par le Conseil 
interministériel de l’outre-mer, implique la présence des PACT d’Outre-mer pour conduire les actions 
visant l’amélioration de l’habitat privé, l’accession sociale à la propriété et rendre effective la lutte 
contre le mal-logement. 
 
Les PACT d’Outre-mer, au nombre de trois (Guyane, Martinique, Réunion), constituent un « guichet 
unique » pour l’amélioration de l’habitat des propriétaires occupants. Leurs interventions consistent 
notamment à l’assistance à la maîtrise d’ouvrage : reconstruire lorsque l’habitat est trop dégradé, ou 
améliorer et traiter. L’accompagnement social prend dans ces terres tout son sens :  chaque habitant 
sans ressources, est soutenu et suivi par les travailleurs des PACT. Les PACT animent également 
des opérations de quartier pour lutter contre le logement insalubre et développent de nouveaux 
services tels les CLES de Guyane pour offrir aux plus modestes un logement autonome. 
 
Par cette convention, les PACT d’Outre-Mer s’engagent à : 
 
- procurer aux bénéficiaires de ses services, une qualité et une rapidité d’action nouvelle,  
- optimiser la réalisation des travaux, 
- répondre aux besoins des personnes en difficulté de logement  
- organiser la mise en œuvre du programme de lutte contre le logement indigne initié par le Ministere 
de l’Outre Mer. 
 
Cette convention renforce également la collaboration entre les PACT de métropole et les PACT 
d’Outre-mer, à travers l’action de la Fédération des PACT, confirmant l’engagement de modernisation 
et de professionnalisation des associations.  
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